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CONVENTION RELATIVE A L'ETABLISSEMENT D'UN PROJET DE PREPARATION AU RECLASSEMENT (PPR)

CONCLUE ENTRE :
· L’établissement, représentée par XXXX, Directeur des Ressources Humaines, ci-après dénommé(e) « l'établissement d'origine » ;
ET
· YYYY, titulaire du grade XXXX, domicilié(e) à l'adresse suivante XXXXXXX, ci-après dénommé(e) « le fonctionnaire » ;

Vu le Code général de la fonction publique ;
Vu le décret n°88-386 du 19 avril 1988 relatif aux conditions d'aptitude physique et aux congés de maladie des agents de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret n°89-376 du 8 juin 1989 relatif au reclassement des fonctionnaires hospitaliers reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions ;
[bookmark: _Hlk213936046]Considérant l’avis du médecin agréé en date du xxx, prononçant l’inaptitude définitive aux emplois du grade de Madame/Monsieur xxx au motif xxx ;
Considérant l’avis du Conseil médical en date du xxx, prononçant l’inaptitude définitive aux emplois du grade de Madame/Monsieur xxx au motif xxx ;
Considérant que par courrier en date du xxx, réceptionné le xxx, auquel étaient joints les avis du médecin agréé et du Conseil médical susmentionnés, il a été proposé à Madame/Monsieur xxx une période de préparation au reclassement ;
Considérant que par courrier en date du xxx, réceptionné le xxx, Madame/Monsieur xxx a répondu favorablement à la proposition tendant à bénéficier d’une période de préparation au reclassement ;
Considérant que lors de l’entretien du XXX, Madame/Monsieur XX a pu exposer son projet professionnel et ses attendus de la période de préparation au reclassement

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de préparer le fonctionnaire à l'occupation d'un nouvel emploi compatible avec son état de santé et de définir le contenu de la période de préparation au reclassement, les modalités de sa mise en œuvre et sa durée au terme de laquelle un reclassement dans un nouveau grade et corps correspondant aux fonctions sur lesquelles il aura été formé sera proposé.
L'objectif est d'accompagner la transition professionnelle du fonctionnaire vers le reclassement. A noter à ce titre que l'établissement d'origine est tenu par une obligation de moyens s’agissant de la recherche d'un reclassement.

ARTICLE 2 – DURÉE ET PRISE D'EFFET DE LA CONVENTION
La présente convention est conclue pour une durée de XX mois, qui peut être prolongée par voie d’avenant dans la limite d’une année civile maximum, sous réserve des éventuelles prolongations liées aux absences pour raisons de santé[footnoteRef:1]. [1:  La durée d’une année civile est calculée sur la base d’un équivalent temps plein. En cas de temps partiel, il peut ainsi être envisagé de prolonger d’autant la PPR.] 

Elle prend effet le XXXXX[footnoteRef:2]. [2:  A compter de la réception de l'avis du conseil médical ou, sur demande du fonctionnaire, à compter de la date à laquelle l’employeur a sollicité l'avis du conseil médical (dans ce cas si avis du CM défavorable, fin de la PPR) ou à la reprise des fonctions de l’agent en PPR lorsqu’il est en congé pour raison de santé ou en congé de maternité lors de la réception de l'avis du conseil médical. Report possible par accord entre le fonctionnaire et l’employeur dans la limite de deux mois.).] 


En cas de reclassement de l'agent au cours de la période de préparation au reclassement, la présente convention prendra fin de plein droit à la date de prise d'effet du reclassement de l'agent dans un nouveau grade.
A l'issue de la période de préparation au reclassement, l'agent qui a présenté une demande de reclassement est maintenu en position d'activité jusqu'à la date à laquelle celui-ci prend effet, dans la limite de la durée maximum de trois mois dans laquelle la procédure de reclassement est conduite.

ARTICLE 3 – QUOTITE DE TRAVAIL
Durant la PPR, l’agent conserve sa quotité de travail, soit xxx heures hebdomadaires OU est soumis à une quotité de travail de xxx heures.

ARTICLE 4 - CONTENU DE LA PÉRIODE DE PRÉPARATION AU RECLASSEMENT

Article 4-1 : Identification des emplois et/ou activités
Les emplois et/ou activités qui ont été identifiés sont les suivants :
· A définir

Article 4-2 : Identification des actions de formation
Afin de permettre au fonctionnaire de préparer son reclassement, les actions de formation suivantes ont été identifiées :
· A définir
Le fonctionnaire s'engage à être présent à l'ensemble des actions de formation identifiées.

Article 4-3 : Identification des temps d'observation et mises en situation réelle
Afin de permettre au fonctionnaire de préparer son reclassement, les périodes d'observation et des mises en situation ont été identifiées :
· A définir 

Objectifs généraux
Les différents objectifs de cette période d'observation / de mise en situation sont les suivants :
· Élargir le spectre des reclassements / reconversions possibles, le cas échéant vers d'autres employeurs publics ;
· Valider la pertinence d'un nouveau projet professionnel en étant confronté in situ à un environnement, des contraintes et des motivations liées à un poste.
La période d'observation / de mise en situation a pour objet de permettre au fonctionnaire d'approcher les aspects du métier d’XXXX
Le fonctionnaire pourra ainsi être en mesure de se former au métier visé, de préparer un concours et le cas échéant de valoriser sa candidature.

Article 4-4 : Condition d'accueil et de suivi du bénéficiaire de la PPR 
Les missions du fonctionnaire ainsi que les conditions de suivi et notamment les modalités d'accompagnement du tuteur / référent sont détaillées dans l'annexe 1 (définir).

Article 4-5 : Statut du bénéficiaire de la PPR
Pendant la durée de la période d'observation / de mise en situation, le fonctionnaire reste placé sous la responsabilité de son établissement d'origine, y compris en cas de déplacements dans des établissements tiers ou autres structures.

Article 4-6 : Adaptation au service d'accueil
En cas de période effectuée en dehors de l’établissement d’origine, le fonctionnaire est soumis au règlement intérieur de l'établissement public d'accueil, les horaires de travail et les consignes de sécurité afférents aux activités suivies. En cas de manquement à ces obligations, l'établissement d'accueil en informe son employeur. Ces manquements sont susceptibles d'entrainer la fin anticipée de la convention.

Article 4-7 : Rémunération durant la période de préparation au reclassement
Le fonctionnaire perçoit son plein traitement, ainsi que, le cas échéant, l’indemnité de résidence, le supplément familial de traitement et le complément de traitement indiciaire. Il conserve également les primes et les indemnités accessoires non attachées à l'exercice des fonctions et n’ayant pas le caractère de remboursement de frais.
En cas de période d'observation / de mise en situation effectuée en dehors de l’établissement d’origine, le fonctionnaire ne pourra prétendre à aucune rémunération versée par l'établissement d'accueil.
En cas de réduction de quotité de temps de travail pendant la période de préparation au reclassement, le traitement est réduit proportionnellement en conséquence.



ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES
La mise en œuvre de la période de préparation au reclassement repose sur des engagements réciproques de chacune des parties.

Article 5-1 : Engagements du bénéficiaire de la PPR
Le fonctionnaire s'engage à :
· Confirmer sa motivation, son intérêt à suivre le parcours défini dans le cadre de la période de préparation au reclassement ;
· Participer aux activités de manière sérieuse et professionnelle, en respectant les précautions et recommandations liées à son état de santé :
· Participer aux entretiens et points d'étapes organisés, favoriser le diagnostic individuel de ses compétences et ses besoins ;
· Faire part de ses observations, perceptions (son « rapport d'étonnement »), difficultés et satisfactions.
· Se déplacer au sein de l’établissement ou tout autre lieu prévu dans le projet, pour suivre les actions qui y sont inscrites.

Article 4-2 : Engagements de l'établissement d'origine
L'établissement s'engage à : 
· Permettre et encadrer les activités afin de permettre au fonctionnaire de préparer son reclassement ; 
· Respecter les éventuelles contre-indications médicales prescrites par le médecin du travail ou les instances médicales ;
· Mettre à disposition un accompagnement spécifique qui assurera, pendant toute la période du parcours, le conseil du fonctionnaire, l'élaboration, la contractualisation et l'organisation du parcours, la bonne circulation des informations relatives à la situation individuelle auprès des différents acteurs (médecins, organismes de formation, collectivités d'accueil...) ;
· Proposer des temps d'échanges afin de permettre les réajustements nécessaires des objectifs initiaux et l'identification de besoins nouveaux (formation...).
· Accompagner du fonctionnaire dans sa découverte de métiers ou son apprentissage en désignant un tuteur chargé de l’accueillir, de le conseiller, de l'accompagner et faciliter son intégration dans le service ; 
· Présenter au fonctionnaire l'environnement de travail, le fonctionnement et l'organisation du service (horaires, gestion des congés.), les missions, les interlocuteurs ;
· Mettre à disposition du fonctionnaire un espace de travail adapté ; 

ARTICLE 6 – ÉVALUATION ET MODIFICATION
La mise en œuvre du projet de préparation au reclassement fait l'objet d'une évaluation par l’autorité investie du pouvoir de nomination conjointement avec le fonctionnaire (préciser la fréquence de l'évaluation). A cette occasion, et en accord avec l'intéressé, le contenu, la durée et les modalités de mise en œuvre peuvent être modifiés de façon à les adapter aux besoins de ce dernier.
Le projet peut également être modifié pour tenir compte de l'avis du conseil médical lorsqu'il est rendu en cours de période. 
Toute modification de la présente convention fera l'objet d'un avenant écrit et signé par l'ensemble des parties.

ARTICLE 7 – SITUATION ADMINISTRATIVE DU FONCTIONNAIRE
Tout au long de la période de préparation au reclassement, le fonctionnaire est en position d'activité auprès de son établissement d'origine.
Il est soumis aux droits, aux obligations et à la déontologie incombant à tout fonctionnaire en position d'activité. En cas de manquement aux obligations et à la déontologie, l'établissement d'origine pourra engager une procédure disciplinaire à l'encontre du fonctionnaire.
En fonction des actions proposées, il pourra être amené à effectuer des déplacements. Ses frais de déplacement lui seront remboursés, sous réserve de communiquer à l’établissement les justificatifs correspondants.
Si l’agent bénéficie, au cours de la période, d’un congé pour raison de santé, congé pour invalidité temporaire imputable au service, congé de maternité, ou l’un des congés liés aux charges parentales, la date de fin de la période de préparation au reclassement est reportée de la durée de ce congé.


ARTICLE 8 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION
Outre les cas où la PPR prend fin de plein droit, le projet peut être dénoncée, par lettre recommandée avec accusé de réception :
· Par le fonctionnaire, en cas de volonté de mettre fin à sa période de préparation au reclassement ;
· Par l'établissement d'origine, en cas de manquement caractérisé aux engagements mentionnés.
En cas de dénonciation de la convention par l'une ou l’autre des parties citées ci-dessus, la présente convention sera résiliée de plein droit à la date de la réception de la lettre de dénonciation par le fonctionnaire et/ou par l'établissement d'origine.

À Paris, le 17/12/2025

	L'établissement d'origine,
(nom, prénom, qualité, signature)

	
	Le fonctionnaire,
(nom, prénom, qualité, signature)






ANNEXE 1 : MISSIONS, OBJECTIFS ET EMPLOI PRÉVISIONNEL DANS LE CADRE DE LA PÉRIODE D'OBSERVATION / DE MISE EN SITUATION

Nom et prénom du/de la bénéficiaire de la période de préparation au reclassement :
Nom et prénom du/de la tuteur.rice / référent.e :
Identification des activités observées / Missions à effectuer :
Objectifs à atteindre pendant la période d'observation / de mise en situation :
Jours de présence en période d'observation / de mise en situation :


ANNEXE 2 : BILAN DE LA PÉRIODE D'OBSERVATION / DE MISE EN SITUATION

Ce bilan a vocation de permettre l'évaluation de la période de préparation au reclassement
Nom et Prénom du/de la bénéficiaire de la PPR:
Grade
Service / Structure d'accueil:
Projet professionnel envisagé
Nom du/de la tuteur.rice / référent.e :
Missions découvertes / réalisées
Respect des horaires de travail et des règles d'hygiène et de sécurité
Intégration dans le collectif de travail
Relation avec l'encadrement
Compréhension et respect des consignes 
Adaptation aux tâches confiées
Problèmes rencontrés
Points positifs / Acquis
Axes d'amélioration
Ressenti de l'agent 
Motivation / intérêt pour le poste
Conseils / remarques du tuteur
Actions complémentaires qui pourraient être mises en œuvre.
Date du prochain entretien de suivi et d’évaluation de la période écoulée 
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